
COMPAGNIE AGRICOLE DE LA CRAU   Communiqué du 28 octobre 2014 

 

 

INFORMATION FINANCIERE AU 30 SEPTEMBRE 2014 
 

Situation financière 

 

Du 1
er

 janvier au 30 septembre 2014 : 

 

- le chiffre d’affaires social s’est élevé à 87 K€ contre 79 K€ au 30 septembre 2013.  

 

- le chiffre d’affaires consolidé à 23 K€ contre 37 K€ au 30 septembre 2013.  

 

 

Chiffre d’affaires (non audité) 

 

1) Société mère 
 

2014 2013 

  
en milliers en milliers 

  
d'euros d'euros 

  
    

1er trimestre 
 

    

Activité agricole 
 

7 8 

Locations 
 

12 9 

Produits financiers 
 

0 0 

  
19 17 

2ème trimestre 
 

    

Activité agricole 
 

0 8 

Locations 
 

-7 -3 

Prestations de services 60 39 

Produits financiers 
 

5 4 

  
58 48 

3ème trimestre 
 

    

Activité agricole 
 

3 8 

Locations 
 

7 6 

Prestations de services 0  0 

Produits financiers 
 

0  0 

  
10 14 

  
    

TOTAL 
 

87 79 

  
    

    



 

 
 
 
 

   
2) Groupe consolidé 2014 

(IFRS) 
2013 

(IFRS) 

  
en milliers en milliers 

  
d'euros d'euros 

  
    

1er trimestre 
 

19 17 

2ème trimestre 
 

-6 6 

3ème trimestre 
 

10 14 

  
    

TOTAL 
 

23 37 

  
    

 

Evènements importants du trimestre écoulé 

 

Concernant le projet de village de marques, un recours gracieux a été déposé à l’encontre du 

permis de construire délivré le 25 juin 2014. Ce recours gracieux a été rejeté par le SAN 

OUEST PROVENCE en date du 12 septembre 2014. Un recours contentieux peut être fait 

dans un délai de 2 mois à compter de ce rejet. 

 

Dans le cadre de la procédure d’expropriation engagée par la DREAL à l’encontre de la CIE 

AGRICOLE DE LA CRAU aux fins d’acquérir environ 36.500 m²  de terrains nécessaires à la 

déviation, le Juge de l’expropriation a, par un jugement en date du 10 septembre 2014, fixé a 

685 K€ l’indemnité de dépossession due à la CIE AGRICOLE DE LA CRAU. Ce jugement 

est susceptible d’un  recours devant la Cour d’Appel. 

 

Perspectives 2014 

 

La société poursuivra son projet relatif à l’aménagement du domaine de la Péronne situé à 

Miramas. 


